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Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - Le World Trade
Center Algérie (WTCA) rend
depuis 8 ans hommage à la
femme algérienne à travers l’or-
ganisation d’un salon dédié tota-
lement à sa beauté et son bien-
être. L’organisateur s’attend à
accueillir pour cette nouvelle édi-
tion pas moins de 100 000 visi-

teurs, lesquels pourront visiter,
acheter ou découvrir les produits
de 100 exposants répartis sur
une superficie de 3  000 m2.
«Nous allons regrouper, par
zone, tous les secteurs d’activité
nécessaires et relatifs à l’univers
de la femme dans un seul lieu,
dans un cadre convivial et fami-
lial», a promis le responsable de

WTCA lors d’une conférence ani-
mée, hier, au siège de l’entrepri-
se. Les visiteurs auront ainsi la
possibilité de visiter des salons
de coiffure et  des instituts de
beauté, des stands de prêt-à-
porter et de lingerie féminine,
parfums et cosmétiques, instituts
de bien-être, fitness et Spa, nutri-
tion et hygiène féminine, bijoux et
artisanats, des espaces pour
l’électroménager et la décoration
intérieure.  Les agences de
voyages, les écoles de forma-
tion, l’agroalimentaire et des
associations seront également

présents. L’entreprise LPG
Algérie sera présente avec ses
nouveaux produits «révolution-
naires pour la peau». La société
présentera aux visiteurs un nou-
vel appareil de massage contre
le vieillissement de la peau et de
la cellulite. 

«EVE 2012 réserve beau-
coup de surprises, il sera riche
en événements et en nouvelles
gammes de produits et répondra
à 100% aux besoins des visi-
teurs», promettent les organisa-
teurs.                 

S. A.

La 8e édition du Salon international de la femme «EVE
2012» aura lieu du 5 au 10 mars prochain au Palais des
expositions de la Safex, Pins-Maritimes, Alger. World
Trade Center Algérie, organisateur de cet événement,
promet beaucoup de surprises aux visiteurs. 

EXPOSITIONS

100 000 visiteurs sont attendus au Salon de la femme

Une bande de malfaiteurs spécia-
lisée dans le vol, avec violence, de
bus Toyota, type Coaster, de 30
places sévit ces derniers temps
dans la wilaya de Boumerdès. Le
dernier forfait de cette bande de cri-
minels a été enregistré dans la nuit
de mardi dernier à Timezrit, dans la
daïra des Issers.

Les voleurs ont forcé la porte du garage,
situé au village Afir, sur les hauteurs de
Timezrit, d’un transporteur et ont subtilisé le
bus qui s’y trouvait. Ce n’est malheureusement

pas la seule victime. Plus grave, les voleurs
n’hésitent pas à agresser physiquement les
chauffeurs de ce type de bus lorsqu’ils sont
seuls à bord de leur véhicule dans des endroits
isolés. En effet, deux d'entre eux sont tombés
dans un véritable traquenard tendu par des
délinquants à la sortie Est de Zemmouri. Au
terminus de cette agglomération, un voyageur
est resté dans le bus. Il a demandé au chauf-
feur, qui rentrait chez lui, de le déposer à la
sortie de la ville. Après avoir quitté la ville, le
conducteur a compris qu’il avait embarqué un
agresseur qu’attendaient ses complices. En
dépit des coups qu’il a reçus, le chauffeur a
réussi à préserver son bien jusqu’à l’arrivée

des policiers d’un barrage installé à l’entrée de
Zemmouri. A la vue des forces de l’ordre, les
agresseurs ont pris la fuite. Cinq jours aupara-
vant, un transporteur, qui venait d’acquérir son
bus par le biais d’un crédit Ansej, n’a pas eu
cette chance. Il a été braqué, alors qu’il circu-
lait seul dans une zone isolée, plus exacte-
ment à Ighil Igheni, dans les montagnes d’Aït
Amrane. La bande qui était à bord d’une Polo
blanche a bloqué le chauffeur pour l’agresser
et lui voler son bus. Il est clair, dans ce dossier,
que les victimes ont eu affaire à des profes-
sionnels qui travaillent, sans doute, pour un
important réseau.                                  

A. L.

BOUMERDÈS

Une bande spécialisée dans le vol des bus
Toyota de 30 places terrorise les conducteurs

Dans cette foule de délin-
quants, S. K. 36 ans, neutralisé
par les éléments de l’Escadron de
la sécurité routière de Djelfa, est à
classer dans la catégorie des
bandits de grands chemins. Ce
personnage a fait l’objet de quatre
mandats d’arrêt délivrés par des
tribaux de plusieurs wilayas. La
liste de ses méfaits est très
longue : faux et usage de faux,
escroquerie, constitution de
bande de malfaiteurs, vol qualifié
et émission de chèque sans pro-

vision sont les quelques délits de
cette liste pour lesquels il devra,
désormais, répondre devant la
justice. A noter que lors de la per-
quisition effectuée à son domicile,
les gendarmes ont trouvé tout un
arsenal de faux documents.

Décidément, rien n’échappe
aux contrebandiers qui activent
aux frontières du pays, même pas
l’oignon. Les garde-frontières et
les gendarmes de Tébessa ont,
en effet, trouvé sur la route près
de la frontière du secteur sud-est

du pays, un véhicule abandonné
et chargé de 5,4 quintaux d’oi-
gnons. Le conducteur a pris la
fuite à la vue des gendarmes. A la
frontière ouest, les trafiquants de
carburant n’ont pas fini de siphon-
ner les citernes du pays pour ali-
menter, illicitement, le marché
marocain. 

Les garde-frontières de
Tlemcen, indique le communiqué
de la GN, ont récupéré 127 jerry-
cans contenant 3 870 litres de
carburant destinés à la contre-
bande.

Pas loin de Tlemcen,  les gen-
darmes ont arrêté sept citoyens
marocains qui ont franchi clan-
destinement la frontière. Ces

clandestins étaient à bord d’une
navette de voyageurs se dirigeant
vers Oran. 

Les gendarmes ont arrêté
également, durant la même jour-
née, trois individus suspects, cir-
culant dans un véhicule, en pos-
session d’une arme prohibée
(fusil de chasse) et des munitions. 

Cinq autres personnes ont été
arrêtées, l’une pour possession
de fausse monnaie, la seconde
pour le transport sans facture de
1 060 paires chaussures et les
trois autres acheminaient sans
facture aussi, précise le commu-
niqué, de la bière et divers autres
liqueurs en quantité industrielle.     

A. L.

Le bilan des activités de la Gendarmerie nationale fait
état de l’arrestation de 16 personnes à travers le territoi-
re national, et ce rien que pour la journée du dimanche 8
janvier 2012. 

TRAFICS DE MARCHANDISES AUX FRONTIÈRES, USAGE DE FAUSSE
MONNAIE, POSSESSION ILLÉGALE D’ARMES, IMMIGRATION CLANDESTINE…

16 personnes arrêtées par la Gendarmerie nationale

Ce tragique incident est le premier à témoi-
gner d’une telle violence en plein centre-ville,
semant le trouble et l’affliction parmi les
témoins de la scène qui ont compati autant au
sort du policier fauché à l’affection de ses
proches, qu’à celui  du coupable qui écopera
certainement d’une très longue peine.

L’accident met en exergue la violence des
automobilistes  de plus en plus nombreux dans
la ville de Bouira et qui ne respectent souvent
aucune règle de conduite autant envers les
autres automobilistes qu’envers les piétons.
Par ailleurs, un autre fait tout aussi tragique a
secoué la population de la commune d’El-

Esnam, à 20 km à l’est du chef-lieu de wilaya,
où un jeune père de famille a malencontreuse-
ment écrasé son enfant, âgé de 4 ans, alors
qu’il démarrait son fourgon. L’enfant est mort
sur le coup, laissant son pauvre père et toute
sa famille endeuillés.  A noter que c’est le éniè-
me cas d’infanticide accidentel causé par les
proches parents propriétaires de gros véhi-
cules à l’égard de très jeunes enfants pas tout
à fait conscients de ce qu’ils encourent et qui
meurent ainsi en raison du manque de vigilan-
ce.               

Katya Kaci  

BOUIRA

Un policier renversé par un automobiliste en plein centre-ville

Société
SIDI BEL-ABBÈS

Les travaux d’électrification
haute tension Mascara-

Tlemcen empêchés 
par un terrien

La société en charge des travaux du projet d’achemi-
nement du courant électrique haute tension Mascara-
Tlemcen via Sidi Bel-Abbès s’est vu opposer un refus de
pénétrer sur des terres agricoles appartenant à un ter-
rien au niveau de la localité de Tlmouni, dans la wilaya
de Sidi Bel-Abbès. Selon nos sources, l’étude du projet
en cours, qui a été réalisée il y a plusieurs mois, a pris
en considération l’intrusion sur les domaines de ce pro-
priétaire dont il venait de faire l’acquisition auprès d’un
autre terrien, lui proposant un montant comme dédom-
magement avant le lancement des travaux. 

Le propriétaire aurait, selon nos sources, accepté le
marché. Mais cependant, nous indique-t-on, il s’est
retracté dernièrement considérant que le dédommage-
ment est insuffisant et a déclaré vouloir garder l’entière
propriété de ses terres pour implanter une usine dont
l’étude du projet a été faite par un bureau d’études espa-
gnol. Le propriétaire en question a empêché, au cours
de cette semaine, les ouvriers de la société de pénétrer
sur ses terres en cloisonnant tous les accès. Devant
cette impasse, la gendarmerie de Tlmouni s’est saisie
de l’affaire.

A. M.

400 millions de centimes
et un cachet humide

subtilisés de la gare routière
A l’issue de l’enquête diligentée par la Sûreté de Sidi

Bel-Abbès dans le cadre de l’affaire du vol de 400 mil-
lions de centimes et d’un cachet humide au niveau de la
nouvelle gare routière de cette ville gérée par la société
Sogral, les policiers ont arrêté trois personnes dont le
receveur de la gare qui ont été présentées devant le
procureur de la République de Sidi Bel-Abbès. Suite au
dépôt de la plainte de la société, les investigations de la
police ont mené à l’arrestation du receveur, son frère
jumeau et un émigré. 9 000 euros, produit de change,
ont été retrouvés dans le compte de l’émigré et 156 mil-
lions de centimes ont été récupérés, selon le communi-
qué de la police.                               

A. M.

TLEMCEN

Saisie de 31 quintaux 
de kif

Les éléments de la brigade des stupéfiants ont réus-
si à démanteler un réseau de narcotrafiquants à
Maghnia, dans la wilaya de Tlemcen. Cette saisie confir-
me le regain d’activité des trafiquants en cette période
hivernale. Les  services de cette brigade, agissant sur
renseignement, ont pu localiser le domicile qui servait
de dépôt, situé à Haï Ibn Sina. La drogue était dissimu-
lée dans un fourgon Mercedes avec une fausse imma-
triculation au Maroc.Ce réseau est composé de 5 per-
sonnes âgées de 30 à 40 ans et toutes originaires de la
région. 

Cette quantité de kif de qualité appelée «savonnet-
te» était destinée à l’exportation eu égard à l’emballage
plastifié utilisé.  Les cinq mis en cause seront présentés
aujourd’hui au parquet et l’enquête en cours détermine-
ra si cette grosse prise n’est pas liée à celle de Tounane
(Ghazaouet).Le territoire algérien risque de devenir la
plaque tournante pour l’acheminement du kif vers les
pays d’Europe qui ont dépénalisé l’usage de cette
drogue.  Le responsable de la communication  au niveau
de la Sûreté de wilaya s’est engagé à donner plus d’in-
formations sur  cette affaire dès que l’instruction sera
terminée.  Pour le rappel, la cellule de communication
de la Sûreté de wilaya collabore avec l’ensemble des
correspondants de presse dans une transparence totale
, ce qui n’est pas le cas des autres institutions.               

M. Zenasni

Une épave d’un voilier sur la
plage la Montagnie d’El Kala

Les pêcheurs de la commune d’El Kala, qui ont élu
domicile à la plage la Montagnie, ont été surpris, hier, de
découvrir sur le sable une épave d’un voilier sans
cadavre ni naufragés. Cette découverte, pour le moins
stupéfiante, a défrayé la chronique dans la ville d’El Kala
où les citoyens ont échafaudé plusieurs scénarios sur
cette découverte et supputé sur la nationalité des occu-
pants et la nature de la marchandise transportée. 

Au niveau de la plage mitoyenne, la Messida,
d’autres pêcheurs et randonneurs ont découvert des
denrées alimentaires et autres objets hétéroclites qui
proviendraient dudit voilier.

Daoud Allam

L’accident s’est produit dans l’après-midi de dimanche, vers 14h, au
niveau du rond-point Harkat, à l’entrée ouest de la ville de Bouira. Le mis en
cause, un automobiliste probablement ivre, s’est engagé dans le rond-point
à vive allure  et a, de ce fait, heurté la moto d’un policier en service qui  s’est
retrouvé projeté sur le trottoir et a succombé sur le coup à sa chute. 

ALGER
Trois ans de prison requis dans l'homicide routier de la famille Djennaoui

Le procureur près la cour
d'Alger a requis la peine maxima-
le de 3 ans de prison ferme contre
le conducteur R. B. dans l'affaire
du triple homicide routier du 3
août dernier, survenu sur l'avenue
de l'ALN à Alger. Dans son réqui-
sitoire, jeudi dernier, le procureur
de la République a affirmé qu'il ne
s'agissait pas là «d'un accident de
voiture mais d'une catastrophe»,
due au non-respect du code de la
route. Le 3 août 2011, troisième
jour du Ramadan, Mahmoud

Djennaoui, 39 ans, et ses deux
enfants, Hichem, 9 ans, et Manel,
4 ans, circulant dans le sens
Alger-Bab Ezzouar, ont été écra-
sés dans leur Chevrolet Spark par
la Picanto de R. B. qui venait en
tonneau de l'autre côté de l'ave-
nue de l'ALN, après avoir percuté
les rails de sécurité à grande
vitesse. Lors du procès de pre-
mière instance devant le tribunal
de Hussein Dey, le procureur de la
République avait demandé deux
ans de prison ferme contre le

conducteur de la Picanto qui, lui,
s’en est sorti indemne. 

Le juge a condamné le préve-
nu, en détention préventive
depuis le 2 novembre 2011, a une
année de prison dont seulement
trois mois fermes. Cette décision
a été intejeté, en appel par le pro-
cureur et la famille Djennaoui. 

Lors du procès qui s’est dérou-
lé à la cour du quartier Ruisseau
d'Alger, le prévenu était défendu
par trois avocats et la partie civile
représentée également par trois

robes noires. «L'enjeu pour nous
n'est pas seulement de rendre
justice à la famille suppliciée des
Djennaoui. Il est de faire prendre
conscience à l'opinion publique en
Algérie à travers une décision de
justice exemplaire, qu'il ne peut
plus y avoir d'impunité pour les
comportements routiers qui
conduisent à la mort et la désola-
tion sur nos routes», a déclaré Me

Noureddine Ahmine. Le verdict
sera rendu le jeudi 12 janvier pro-
chain.      


